29 septembre 2010

A qui de droit,

La présente lettre est pour m'opposer au

" nouveau zonage qui entrera en vigueur le 01

novembre 2010 de type HO1 qui remplacera le
HO9.

Le zonage HO9 donne une valeur certaine a
nos propriétés. Le HO1 dévaluera nos
propriétés a long terme.

S.V.P. laissez-nous notre ancien zonage.
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